
ENERGIES : Seolis et ADT Deux Sèvres signent une convention

La société SEOLIS / T : 08.10.08.66.00 (siège à Niort/79) et l’ADT Deux-Sèvres ont signé
une convention pour 3 ans au moins. Née de la volonté de s’associer sur le plan de la
communication, la convention a évolué vers un partenariat bien plus complet. Il s’agit
d’abord de travailler ensemble sur les économies d’énergie. Alors que le poste énergétique
tient une place conséquente dans les budgets touristiques, Séolis propose à l’ADT un
accompagnement de l’information sur les énergies vertes notamment, à destination des
professionnels. En plus du déploiement de bornes de recharge pour les véhicules électriques
prévu sur le département d’ici la fin de l’année, le fournisseur d’électricité proposera des
emplacements supplémentaires. De plus, la convention porte sur le soin aux éclairages des
monuments remarquables. www.seolis.net / www.tourisme-deux-sevres.com
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